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Vous avez entre le 1er et le 31 décembre 2025 pour 

créer et/ou renouveler vos choix sur « Ma prévoyance 

Flexible » sur Echonet.  
 

https://maprevoyanceflexible-bnpparibascardif.generation.fr/  
 

Numéro utile : 
Tel : 02.98.65.85.20 
Mail: assistance.prevoyanceflexible@generation.fr 

 
Qu’est ce que la 

prévoyance flexible ? 

• Un contrat 
d’assurance collectif 
souscrit auprès de 
CARDIF pour TOUS  

• Protection financière 
en cas d’arrêt de 
travail, d’invalidité ou 
de décès 

• A personnaliser en 
fonction de sa 
situation individuelle 

• Prestations versées 
sous forme 
d’indemnités, de 
capital ou de 
rente. 

 
Qui sont les bénéficiaires ? 

 

• Vous-même  

• Votre conjoint : marié ou 
pacsé 

• Vos enfants à charge et 
ceux de vos conjoints : 

→ enfants de moins de 21 
ans, 

→ enfants de moins de 28 
ans  si étudiant ou en 
formation en alternance 

• Ascendant à charge : 
ascendant direct de 1er 
degré de l’assuré ou de 
son conjoint, fiscalement 
à leur charge 

• Ex-conjoint à charge : 
conjoint divorcé 
bénéficiaire d’une 
prestation compensatoire 
sous forme de versement 
périodique 

tel:+33%207%2064%2026%2023%2007
https://maprevoyanceflexible-bnpparibascardif.generation.fr/


VOS ELUS CFDT SONT À VOS CÔTÉS POUR VOUS INFORMER, 

VOUS CONSEILLER ET VOUS ACCOMPAGNER.  

QUELLES QUESTIONS SE POSER POUR FAIRE SES CHOIX 

COMMENT ÇA FONCTIONNE? 

COORDONNÉES DES ASSISTANTES SOCIALES 

• Unités: 5 pour l’assuré + 4 par enfant à charge 

• Régime de référence (par défaut) 

• Modification des choix possible tous les ans, en décembre sauf si: 

-  embauche après le 1er septembre 

-  congé maternité, congé d’adoption ou congé sans solde du 1er au 31 décembre de l’année en cours 

-  arrêt de travail en continu du 1er au 30 novembre (y compris temps partiel thérapeutique), titulaire d ’une pension 
 d’invalidité. 

POUR LE DÉCÈS? 

• Montant des frais à régler en cas de décès 
(obsèques, succession…) 

• Niveau de revenus de mon conjoint 

• Son âge et ses revenus à la retraite 

POUR LE DÉCÈS ACCIDENTEL? 

• Déplacements personnels fréquents sur la 
route 

• Pratique de sports 

• Déjà assuré sur ces risques 

POUR UNE RENTE OU UN CAPITAL POUR 
MES ENFANTS? 

• L’âge de mes enfants 

• Leurs projets, études longues 

• Leur capacité à gérer un capital 

POUR LA GARANTIE PRÉ-DÉCÈS DU CONJOINT? 

• Mon niveau de revenus 

• Les garanties de prévoyance dans son entreprise 

• Souscription d’une assurance à mon profit 

• Son état de santé 

POUR UNE RENTE OU UN CAPITAL POUR MON CONJOINT? 

• Situation financière de mes proches en cas de décès 

• Souscription d’une autre assurance 

• Les garanties de prévoyance dans son entreprise 

• Régime matrimonial 

• Dispositions testamentaires 

Une équipe d’assistantes sociales à votre écoute 

Assistantes sociales, diplômées d’Etat, formées aux spécificités du monde du 
travail et à l’accompagnement socioprofessionnel des salariés sont des 

professionnelles de terrain.  

Elles interviennent dans le respect des personnes et des règles 
déontologiques les liant au secret professionnel. Le secret sociale contribue 
par ses actions, à préserver l’équilibre vie privée/vie professionnelle des 
salariés et participe à la préservation des risques psychosociaux. Il élabore et 
propose des réponses adaptées aux questions d’ordre personnel et/ou 
professionnel des salariés.  

Le secret accompagne également les managers et la ligne RH en leur 
apportant un éclairage social des situations particulières dans le respect des 
règles du secret professionnel. 

• Salaire annuel de référence: salaire brut (primes comprises) dès 12 mois civils précédant le sinistre, limité 
à 8 fois le Plafond Annuel de la Sécurité Sociale (43 992 euros en 2024) 

https://echonet.bnpparibas/media/files/5fda135f4eb2f96dcf7c9c71/download
https://echonet.bnpparibas/media/files/65d74875deb0fdf15a09cade/download

